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   Annonces de la semaine du 27 mars  
                           au  2 avril 2023 

 

    Les intentions de messe  : 
 

Pour Samedi  à  :  Villars St Georges     Défunts des familles SINIBALDI-ZEISSER. 

Pascal MIELLE et les défunts des familles MIELLE-CLERC...  
   

Pour dimanche à :   Quingey  Sosefo KELEKELE. Pierre MONTIGNY et sa fille Marie 

Claire. Pierre CONRAD, sa fille Geneviève et toute la famille. Félix, Lucia et Hans-Géorg 

HARTMANN. Anniversaire Claude HUMBERT et sa famille. 

Les célébrations de la semaine : 
 

Tous les jours :  11 h 30   Messe au couvent de Béthanie   
  

Vendredi 31 :   17 h Messe à Quingey 
 

Les  RAMEAUX et la PASSION du SEIGNEUR 
 

Samedi   1er avril 

Messe anticipée à 18h à  BYANS  
 

Dimanche   2 avril  
 

Messe à       9 h 30 à  ARC et SENANS 

          10 h à  Eglise de MONT 

11 h à  QUINGEY 
 

Les réunions de la semaine : 
 

Tous les jours sauf le dimanche :  18 h  Chapelet à la Chapelle d’Arc. 
 

Lundi : 27:       20 h  4ème rencontre New Pastorale à  Quingey 

  19 h 45  Réunion ECP à Quingey 
    

Mercredi  29 :   16 h à Quingey, Cénacle du Mouvement Sacerdotal Marial  
                           14 h   Répétition chorale à Arc et Senans 

   19 h 45  Réunion ECP à Quingey  
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Secrétariat: Mardi et Mercredi: 10 à 12 h - Samedi : 9 à 12 h 

A noter…   
 

« Ne nous lassons pas de confier la cause de la paix à la Reine de la 

Paix » : Le pape invite à renouveler l’acte de consécration du monde à la 

Vierge Marie. Lors de l’audience de ce mercredi, le pape a rappelé que « le 25 

mars de l'année dernière, en union avec tous les évêques du monde, l'Église et 

l'humanité, en particulier la Russie et l'Ukraine, ont été consacrées au Cœur 

Immaculé de Marie ». Il a déclaré « Ne nous lassons pas de confier la cause de la 

paix à la Reine de la Paix », invitant chaque croyant et chaque communauté, en 

particulier les groupes de prière, à « renouveler chaque 25 mars l'acte de 

consécration à Notre-Dame », afin qu'elle, qui est Mère, nous préserve tous dans 

l'unité et la paix. » 

 26 mars : 5ème dimanche de Carême 
 

Comme souvent, l’évangile du jour met sur le devant de la scène des 

femmes : Marthe et Marie. En suivant l’échange qu’elles ont tour à tour avec Jésus, 

le lecteur réalise l’objectif de l’évangéliste Jean : interroger et approfondir le sens 

de la vie éternelle. Est-ce une vie qui dure toujours ? Jean l’écrit clairement : vivre 

éternellement, c’est mener une vie marquée par une relation authentique à Dieu et 

cette vie commence dès maintenant ! Un malentendu similaire conduit parfois 

notre engagement en faveur de la planète quand nous croyons sauver le monde à la 

force du poignet ; sauver, c’est retrouver le sens de son action, de sa vie données 

par Dieu. 

Mus par l’inquiétude que nous inspire l’urgence climatique, nous faisons 

notre « part de colibri » en accomplissant divers efforts pratiques au quotidien : 

vélo, tri des déchets, achats locaux… Mais n’oublions pas que « c'est en guérissant 

le cœur de l'homme que l'on peut espérer guérir le monde de ses désordres tant 

sociaux qu'environnementaux* ».  

Cette semaine, nous pouvons partager notre souci pour 

l’environnement avec une personne de notre entourage. 
*Pape François, discours à 10 grandes personnalités françaises le 3/09/20 et Laudato Si’ §11 
 

Ce défi de carême vous est proposé par le Service écologie intégrale du 

diocèse et l’Eglise protestante unie de Besançon. 
 

Concert du trio vocal « Les Triplettes » (participation libre aux frais) 

 le 26/03/23 à Arc-et-Senans à 16h et le 02/04/23 à Quingey à 16h  
 

Pèlerinage de la paroisse samedi 13 mai 2023 à BEAUNE.  

Visite de la collégiale et des hospices de Beaune, présentation du sanctuaire… 

Feuille à la sortie église pour les inscriptions. 
  

Vente des œufs de Pâques : Dès ce dimanche : 1,20 € pièce. 


